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Chère/cher….,

Je suis très heureuse de m’adresser en ce jour à l’Assemblée générale du Lobby européen des Femmes, dont l’objectif principal – à savoir lutter pour l'égalité entre les femmes et les hommes et travailler à l'intégration de la perspective d'égalité femmes-hommes dans toutes les politiques de l'Union européenne – est primordial pour la mise en œuvre de toute véritable démocratie.
Comme vous le savez, la législation communautaire a permis non seulement de contraindre l’ensemble des Etats membres à progresser vers un objectif d’égalité concrète, mais également de montrer qu’il s’agit d’un objectif de politique global pour l’union européenne.

Cependant force est de constater que nous pouvons observer de nombreuses disparités au sein des pays de l’union. Ainsi, si la législation européenne est extrêmement claire en matière d’égalité professionnelle, nous savons tous que l’écart reste important entre les femmes et les hommes et que le pourcentage de femmes au salaire minimum est presque deux fois supérieur à celui des hommes. Les raisons de travailler sur l’égalité entre les sexes sont encore, malheureusement, trop nombreuses : en effet, comment pouvons nous encore accepter qu’une femme sur quatre en Europe soit victime de violences conjugales ? Que la survivance de stéréotypes surannés ne serve qu’à maintenir la dominance de certains hommes et limite l’épanouissement personnel des femmes – mais aussi de bien d’autres hommes ? 

J’estime que l’égalité des chances est une question fondamentale qui touche absolument toutes les questions politiques, sans exception, et qu’œuvrer à l’égalité des chances entre femmes et hommes c’est œuvrer pour une société plus juste, plus représentative, et tout simplement plus humaine.
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C’est pourquoi, en 2004, alors que j’étais membre du Bureau politique de l’Assemblée des Régions d’Europe, j’ai accepté la Présidence d’un Groupe de Travail sur l’égalité des chances entre femmes et hommes qui a débouché sur la création d’un Observatoire du Genre des Régions d’Europe, où élus et fonctionnaires régionaux se rencontrent pour échanger leurs expériences sur le terrain, débattre des questions d’égalité et élaborer des positions politiques communes.

Je tiens d’ailleurs à remercier la Présidente du LEF, Mme Kirsti KOLTHOFF, d’avoir bravé le froid polaire pour se joindre à nous à Kiruna, dans l’extrême nord de la Suède, en 2006, et Mme Martine LEVY, Vice-Présidente, qui fut des nôtres l’année dernière à Timisoara pour débattre des femmes migrantes.
Ma présentation comportera trois temps. Tout d’abord je vous brosserai un rapide portrait de l’Assemblée des Régions d’Europe, dont je fais actuellement fonction de Présidente. Ensuite je vous parlerai de notre travail au sein de l’Observatoire du genre de l’ARE, puis, finalement, je vous donnerai quelques exemples de bonnes pratiques mises en œuvre au niveau régional.
I. Brève présentation de l’ARE :
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Très brièvement, donc, je me permets de vous rappeler que l’ARE est un réseau indépendant de régions européennes, fondé en 1985 en Wallonie (Belgique), et dont le siège est à Strasbourg. Le terme de « Région » recouvre les collectivités  territoriales existant au niveau  immédiatement inférieur à celui  de l’Etat central et dotées d’une représentation politique exercée par une assemblée régionale élue.

Il s’agit de la plus grande organisation de coopération interrégionale en Europe, avec plus de 270 régions membres issues de 33 pays, des Açores au Tatarstan, et de la Sicile au Norrbotten, au-delà du Cercle polaire. Elle s’étend donc au-delà des frontières de l’Union européenne. Elle comprend également 13 organisations interrégionales sectorielles, telles l’Association des Régions frontalières (ARFE) ou l’Assemblée des Régions européennes viticoles (AREV).
La mission de l’ARE peut se résumer comme suit :

L’ARE est :

· la voix politique des régions ;

· un partenaire-clé pour les institutions européennes et internationales, telles la Commission européenne à Bruxelles ou le Conseil de l’Europe à Strasbourg, pour toutes les questions relatives aux compétences régionales.
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L’ARE promeut activement le principe de subsidiarité et l’établissement de structures régionales élues démocratiquement.
Elle permet aux régions d’établir le lien essentiel entre l’Europe et ses citoyens ; à cet effet, l’ARE organise régulièrement des Forums de Citoyens aux quatre coins de l’Europe, comme à Debrecen en Hongrie, Gävle en Suède ou encore, très récemment, dans ma propre région, l’Ile-de-France, le 10 octobre dernier. Des citoyens, des jeunes notamment, y rencontrent des responsables politiques issus des niveaux régional, national et européen ainsi que des représentants des institutions européennes pour débattre de l’Europe et de son avenir. A Paris, nous avons ainsi débattu des enjeux des élections européennes de 2009, ce qui m’a permis de mentionner la « Campagne 50/50 » du LEF, une initiative que l’Assemblée des Régions d’Europe salue et soutient entièrement, la démocratie paritaire étant également une revendication de nos Déclarations de Kiruna (2006) et Timisoara (2007).
Les membres de l'ARE souscrivent aux valeurs de démocratie et aux droits de l'Homme. Ils défendent le principe du régionalisme, qui plaide en faveur "d'une répartition des compétences entre l'État et la région régie par la Constitution ou par la loi en vertu des principes de la décentralisation politique et de la subsidiarité. Selon ces principes, les fonctions doivent être exercées au niveau le plus proche possible du citoyen."
Les régions membres de l'ARE sont également solidaires des régions en voie de démocratisation. 
Proches des citoyens de par leur dimension, elles sont les mieux placées pour répondre à leurs aspirations et résoudre les problèmes économiques et sociaux.
Cette réalité régionale justifie pleinement la contribution active des régions tant aux travaux des institutions étatiques que dans les processus de décision au niveau européen. 
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À l'origine, la mission principale de l'ARE était de faire reconnaître la place et le rôle des régions dans la construction d'une Europe démocratique et proche des citoyens. 
Au cours de ses premières années d'existence, l'ARE s'est avant tout efforcée de promouvoir le régionalisme afin d'institutionnaliser la participation des régions aux politiques européennes. La création du Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de l'Europe par le Conseil de l'Europe en 1994, puis du Comité des Régions par l'Union européenne en 1995, sont les principaux acquis de cette action.
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Les membres de l'ARE œuvrent ensemble pour:

· promouvoir le concept de démocratie régionale en Europe et le rôle des régions dans le processus politique ; 

· promouvoir et soutenir les intérêts des gouvernements régionaux, en participant en tant que partenaire reconnu, aux processus décisionnels aux niveaux national, européen et international ;

· développer l'excellence de la gouvernance régionale en fournissant des formations adaptées aux élus et fonctionnaires régionaux et en permettant aux régions de s'engager dans leurs domaines de compétence ; 

· promouvoir la diversité en Europe et développer la capacité des régions à rendre l'Europe pertinente pour les citoyens ;
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· permettre aux régions de travailler ensemble pour optimiser le développement et la mise en œuvre de leurs politiques régionales ;

· promouvoir la coopération interrégionale en Europe.

Ce dernier point, la coopération interrégionale est, vous vous en doutez, d’une importance capitale et un véritable moteur de l'intégration européenne. L'échange d'idées, de savoir-faire et d'expériences entre les régions stimule la compréhension mutuelle et le rapprochement entre les peuples. Malgré la diversité des régions en Europe, le travail en commun – qui passe par l’élaboration des positions politiques communes, des projets de coopération, etc… - permet de dépasser les particularismes pour se mobiliser autour de valeurs communes.
L’Assemblée des Régions d’Europe met en œuvre de nombreux projets. Parmi ceux-ci, je citerai le programme Eurodyssée, un programme d’échange de jeunes créé voilà déjà 25 ans, une dizaine d’années avant le programme Léonardo qu’il a inspiré. Chaque année, des centaines de jeunes, dont 70% de jeunes filles, partent faire un stage en entreprises dans une région européenne, au sein de grandes entreprises connues - telles Peugeot ou le Musée du Louvre – ou de petites et moyennes entreprises disposant d’un savoir-faire dans un domaine bien précis. Cette première expérience professionnelle, souvent doublée d’une expérience linguistique, permet à ces jeunes de s’insérer plus facilement, à leur retour, dans le monde du travail.
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Vous l’aurez compris, l’Assemblée des régions d’Europe se penche sur de très nombreuses thématiques, en relation directe avec les compétences régionales, qui varient d’un pays européen à l’autre. L’environnement, le vieillissement de nos populations, le transport ou encore l’emploi sont autant de sujets sur lesquels nous travaillons au sein de nos Commissions de travail. Elus et fonctionnaires régionaux s’y rencontrent, écoutent des experts, débattent avant d’élaborer des positions politiques communes ou de lancer des projets de coopération interrégionaux.
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Etant donné le nombre élevé de thématiques d’importance pour les régions, ces commissions s’organisent en différents groupes de travail. Parmi ceux-ci, au sein de la Commission « Politique sociale & Santé publique », se retrouve l’Observatoire du Genre de l’Assemblée des Régions d’Europe. 
II. L’Observatoire du genre de l’Assemblée des Régions d’Europe
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Une première Conférence sur l’égalité des chances entre femmes et hommes fut organisée par l’Assemblée des Régions d’Europe à Turin en 1997. L’idée y fut lancée de créer en son sein un groupe de travail sur cette question. Cependant, il fallut attendre 2002 pour qu’une seconde grande conférence soit organisée à Barcelone et qu’un véritable travail politique commence. 
Depuis lors, l’Observatoire du genre de l’Assemblée des Régions d’Europe organise une conférence annuelle, de nature plus politique et qui réunit environ une centaine de participants, ainsi que des réunions de travail plus techniques, le plus souvent à Bruxelles, ce qui nous permet évidemment d’inviter des orateurs bien informés, tels que le LEF ou l’Unité « Egalité entre les femmes et les hommes» de la Commission européenne.
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Nous avons réalisé d’importants travaux depuis 2002. Nous avons en effet mené des enquêtes, informé les régions sur les politiques européennes ou encore mis en pratique l’échange d’expériences. Nous avons produit un manifeste et des déclarations, adoptés par toutes nos régions en Assemblée générale et très favorablement accueillis par de nombreux dignitaires, qu’il s’agisse de commissaires ou de parlementaires européens, ou encore de présidents d’enceintes nationales.
Nous tentons également, chaque fois que cela est possible, d’associer à nos travaux en séance des visites sur le terrain ou des rencontres avec des associations de femmes. Ainsi, à Bruxelles, j’ai pu découvrir le Centre Amazone, un centre de ressources qui soutient les organisations de femmes sur les plans logistique et documentaire et, en Roumanie, rencontrer la Présidente de l’Association « Génération Jeune » ([Génératsiyé Tinara] en roumain), qui vient en aide sur le terrain aux jeunes femmes victimes de la traite des êtres humains.
Diapositive 12

L’Assemblée des Régions d’Europe a établi 4 grandes priorités relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes :

1) La promotion de la démocratie paritaire dans les Régions d’Europe. La sous - représentation des femmes au sein des instances politiques, alors qu’elles représentent 53% du corps électoral européen, est un déficit démocratique nuisible à l’ensemble de nos sociétés et souligne qu’une répartition plus équitable des droits et du pouvoir est une condition sine qua non pour la démocratie, qui bénéficiera à la société dans son ensemble et contribuera à sa prospérité. L’introduction d’une loi (2000-493) en France relative à la parité a permis d’atteindre un taux de représentation des femmes dans les conseils régionaux de 47,5% lors des élections régionales de 2004, alors qu’il était de 27,5% auparavant. L’année dernière, l’Espagne a embrayé dans la même direction, avec l’adoption d’une loi qui garantira au moins 40% de candidates sur toutes les listes électorales.

2) L’élimination de tous les stéréotypes liés au genre dans la société, qui sont, comme vous le savez, les fondements inhérents à la misogynie et à l’homophobie ;
3) La réalisation d’une indépendance économique égale pour les femmes et  les hommes, y compris l’égalité d’accès au marché du travail, thème de notre conférence à Valence en septembre dernier ;

Et, finalement,

4) L’éradication de la violence liée au sexe et de la traite d’êtres humains, que nous aborderons lors de deux jours de conférence en mai 2009 à Reggio di Calabria, en Italie.
Ces priorités décidées en 2005 et sur lesquelles nous travaillons encore ne vous étonneront pas. Elles ont toutes été reprises par la Commission européenne dans sa « feuille de route pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2006-2010 », et je suis persuadée qu’elles figurent également en bonne place parmi les priorités du Lobby européen des Femmes.
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L’Europe a célébré en 2007 l’année européenne de l’égalité des chances pour tous et l’entrée de la Roumanie dans l’Union.

Dès lors, les travaux de notre conférence de Timisoara se sont concentrés sur les femmes migrantes, premières victimes de la discrimination. Après avoir écouté les rapports de nombreux experts – dont le Lobby européen des Femmes qui possède une très grande expertise en la matière, notamment grâce à son projet « Mêmes droits, mêmes voix – les femmes migrantes dans l’Union européenne » - , nous avons pris la décision de fonder un Observatoire sur les Femmes Migrantes. Cet Observatoire aidera les autorités régionales à mieux accueillir et à mieux réussir l’intégration de ces femmes migrantes. Il visera aussi, autant que faire se pourra, à renforcer le pouvoir d’action des femmes migrantes.
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Pour résumer le projet en quelques-mots, cet observatoire aura une triple vocation :

· récolter des informations et les mettre à disposition de toutes et tous ;

· trouver des partenaires pour la mise en œuvre de projets, dont ceux financés par la communauté européenne ;
· développer des partenariats avec les ONG à vocation internationale pour favoriser nos actions dans le cadre du co-développement avec les pays en voie de développement par les micros-crédits.

La participation à des colloques et l’organisation de nos propres colloques compléteront la démarche. 

La liste des actions possibles n’étant pas exhaustive, il est clair que ce projet devra être porté par l’ensemble de l’Assemblée des Régions d’Europe, et non par son seul Observatoire du Genre. Un premier pas dans ce sens a été fait en obtenant que le thème principal de l’Assemblée générale de l’ARE de cette année, qui se déroulera à Tampere le mois prochain, sera très précisément « Des migrations à l’intégration : les solutions régionales à un défi européen ».

Dans un premier temps, et ce afin de réaliser les objectifs précités, l’ARE voudrait élaborer un Portail Internet et un Réseau d’Experts sur les Femmes Migrantes, destinés à devenir un centre d’excellence où l’on viendra trouver réponse à ses questions, que ce soit grâce aux expériences réussies présentées sur la toile ou en les posant au réseau d’experts.

Le Portail Internet sera divisé en une série de sections:
· l’une dressera la carte de la situation actuelle;
· une autre présentera les bonnes pratiques réalisées par les régions de l’ARE, avec les coordonnées complètes y relatives ;
· une autre encore fournira des liens vers des articles de presse sur le sujet, ainsi que vers des sites web traitant de la question ;
· enfin, une section « Questions et Réponses » (Q&R) permettra à un débat de s’engager et de maintenir le site vivant et en constante évolution.
En outre, des auditions (par exemple d’Europol) pourraient être organisées et leurs résultats publiés sur le Portail Internet. Une partie de cette section Q&R pourrait être ouverte au grand public, permettant aux femmes de toute l’Europe et même du monde de partager leur expérience sur le fait d’être une femme migrante.
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Il est clair que l’ARE ne désire pas dupliquer inutilement ce qui existe déjà ailleurs. C’est pourquoi nous suivons de près la mise en place de l’ « European Web Site on Integration » par la Commission européenne. Le portail de l’ARE sur les femmes migrantes ne pourra être envisagé que s’il est complémentaire à ce nouvel outil en cours de réalisation.
Diapositive 16

III. Bonnes pratiques…
Les entraves à l’égalité entre femmes et hommes ne sont pas moindres au niveau régional qu’aux niveaux national et européen. 
L’inégalité découle très souvent, comme je l’ai déjà mentionné, de stéréotypes surannés, teintés de misogynie.

Néanmoins, les régions européennes œuvrent quotidiennement en faveur de l’égalité des chances, selon leurs compétences et leurs moyens. 
Ainsi, je citerai les régions espagnoles, qui ont toutes participé activement à la véritable révolution tranquille qu’a connue ce pays ces trente dernières années en matière d’égalité. Autrefois réputée pour le machisme de ses habitants – et je vous rappelle que le mot « macho » nous vient directement de la langue de Cervantes -, l’Espagne est devenue un modèle à bien des égards. 
Ainsi, les régions espagnoles, dotées il est vrai de nombreuses compétences, ont toutes fondé une Direction générale de la Femme ou un Institut de la Femme, chargé de la promotion de l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. 
L’Andalousie, par exemple, dispose de délégations provinciales et de centres municipaux d’informations des femmes, qui offrent aide et informations sur les droits et les possibilités de prise en charge des femmes dans des domaines aussi fondamentaux que :

· Les droits des femmes

· Les crises de couple

· Le non paiement des pensions et non respect du régime de visites

· Les viols, les agressions sexuelles et la maltraitance

· Les discriminations professionnelles et le harcèlement sexuel, etc…
Ces centres offrent des services intégraux aux femmes, tels qu’informations, écoute et conseils en matière de politiques d’égalité. Ils proposent également des programmes spécifiques de développement personnel, d’éducation et de santé ainsi que des services d’orientation professionnelle et de recherche d’emploi. Certes, ce genre de services existe également dans d’autres pays, mais ils sont généralement organisés par l’état central, et, dans la pratique, leur action se limite souvent à la capitale et à quelques grosses villes de province. De même, les conditions et les problèmes rencontrés par les femmes peuvent varier, par exemple en fonction du caractère urbain ou rural de la région, et ces nuances régionales peuvent échapper à des politiques envisagées bien loin, au cœur d’une capitale nationale.
Les régions espagnoles parviennent ainsi à calibrer leurs mesures en fonction de leurs besoins. Ainsi, l’Andalousie a lancé un plan d’action en faveur de l’accueil et de l’intégration des immigrantes, comprenant par exemple :

· Une campagne d’information et de sensibilisation intitulée « Femme immigrante, nous te le disons dans toutes les langues. Tu n’es pas seule ») ;

· Le recrutement de médiatrices interculturelles sous la perspective de genre dans les Centres Municipaux d’informations pour les Femmes ;
· Le Programme Damiola Taylor qui offre des conseils juridiques, notamment en droit de la famille et violence domestique, pour les femmes étrangères et qui a pour objectifs d’informer la femme immigrante sur sa situation juridique, ainsi que le contrôle et le suivi des procédures requérant un avocat commis d’office. ;

· Etc… etc…
La Communauté autonome de Madrid, de son côté, a acquis une grande expérience en matière d’aide à l’accès aux postes de haut niveau, notamment par le biais du Programme Lídera, co-financé par le Fonds social européen (FSE). Ce programme pionnier vise à aider les femmes à briguer et à accéder aux postes à responsabilités de haut niveau. Il offre aux femmes des bourses d’études de 3e cycle dans de Hautes Ecoles de Commerce réputées, mais également des formations accessibles à des femmes désireuses d’acquérir, indépendamment de leur niveau d’études, les capacités nécessaires pour la bonne gestion d’une entreprise ou d’une équipe de collaborateurs. L’offre du programme Lídera se complète par la création du réseau Lídera, qui permet l’échange d’informations et la publication d’offres d’emploi.
Mais d’autres régions, plus petites ou disposant de moins de ressources que les régions espagnoles, sont également actives sur le terrain de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes. Le Värmland, en Suède, a développé une approche de la prévention de la violence interpersonnelle par le biais de la santé publique et lancé, grâce au programme DAPHNE, toute une série de séminaires et de formations destinée spécialement au personnel soignant, en première ligne lorsqu’il s’agit d’accueillir les victimes et traiter les hommes violents. 

Je pourrais encore vous citer bien d’autres exemples. Mais j’insisterai surtout sur le fait que chaque initiative, même la plus petite, en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes concoure à l’avènement d’une société plus juste et plus humaine.
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Je conclurai mon intervention en vous répétant tout l’intérêt que l’Assemblée des Régions d’Europe et moi-même portons au travail du Lobby européen de la Femme, d’une valeur inestimable pour l’amélioration de la condition de la femme en Europe. 

Votre expertise est très précieuse pour toutes celles et tous ceux qui sont engagés en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, et je sais que nous ne manquerons pas de vous inviter à nouveau, notamment l’année prochaine où, près d’un an après la Conférence de clôture de la Campagne du Conseil de l'Europe pour combattre la violence à l’égard des femmes, l’Observatoire du Genre de l’ARE fera le point sur cette question gravissime, qui continue à détruire la vie de trop de femmes. Je sais que le travail du LEF en la matière est très important, et nous voulons absolument le disséminer dans nos régions membres. Je vous invite d’ores et déjà à noter ce rendez-vous à Reggio di Calabre, les 28 et 29 mai 2009.
Je vous remercie pour votre attention et vous souhaite d’excellents travaux.
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